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FestiPREV 2022
Festival International du Film de Prévention et de Citoyenneté

Jeunesse

Descriptif :

La 7ème édition du Festival International du Film de Prévention et de Citoyenneté Jeunesse. Du 12 au 14 mai 2022
à La Rochelle.
Citoyenneté, Vidéos, EMC, EMI, Parcours citoyen.
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 FestiPREV

FestiPREV  est un festival international de films de prévention et de citoyenneté organisé par

l’Association de Jeunesse et d’Education Populaire Angoul’Loisirs et la Communauté
d’Agglomération de la Rochelle depuis 2016.

Ce festival met en avant la parole des jeunes. 
Durant 3 jours, FestiPREV propose gratuitement à tous, la découverte de films de prévention
réalisés par des jeunes, pour des jeunes du monde entier. 

FestiPREV - 5 min pour vous dire ce que c'est  (Video Youtube)

Festival International du Film de Prévention et de Citoyenneté Jeunesse.

 

Il est donc possible de concourir au festival en proposant des films et aussi de venir visionner ces films
du 12 au 14 mai 2022. 
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Sur le site FestiPREV , les films des éditions antérieures sont disponibles et peuvent être utilisées en
classe.

 Présentation de FestiPREV 

 Cahier des charges

Le festival est ouvert aux films courts qu’ils soient de fictions, documentaires ou animations, réalisés après le 1er
janvier 2020.

Les films doivent être scénarisés et réalisés par des jeunes de 11 à 25 ans. Les jeunes peuvent être
accompagnés ou non dans leur démarche par des professionnels de d’éducation et de l’image.

Les films doivent s’inscrire dans une thématique de prévention et de citoyenneté.

La durée d’un film doit être comprise entre 30 secondes et 5 minutes (générique inclus).

Il appartient aux réalisateurs d’être en conformité avec les règlements de la Sacem et respecter les droits en
vigueur (droits d’auteur, droit à l’image)

Les films doivent être réalisés en français ou en langue originale sous-titrés en français.

 Participation : Appel à films

Les inscriptions à FestiPrev  se font en ligne

Date limite d’inscription et d’envoi des films : 27 Mars 2022

 Contact

FestiPREV
Association ANGOUL’LOISIRS
festiprev.coordination@gmail.com

 Contacter en ligne FestiPREV 

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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